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Introduire un circuit-court dans le marché de l’énergie



Une Communauté d’Energie Renouvelable,  
qu’est ce que c’est ? Cas des PMEs

L’opérateur minimise le coût de l'énergie consommée, maximise 
les revenus provenant de la vente d'énergie et de services, gère 
les relations entre les membres de la communauté (conventions, 
facturation, etc.)
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Le projet MeryGrid
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Avec le soutien du gouvernement Wallon, en collaboration avec 
Nethys, CE+T, Sirris, MeryTherm, la SPI



Quels sont les intérêts ?
• Maximiser utilisation du réseau local 

✦ économiser sur le tarif réseau 
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• Maximiser la pénétration des “énergies renouvelables" 

✦ diminuer les émissions de CO2

• Maximiser l' efficacité des autres sources d'énergie 

✦ diminuer les pertes d’énergie (co-génération, …)

• Découple “l’investissement” de “l’utilisation” 

✦ donne accès à l’énergie renouvelable aux personnes qui n’ont pas 
nécessairement les moyens d’investir (différent du tiers-investisseur)



C’est exactement la même situation pour une 
copropriété …
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Pour le moment : uniquement pour les communs !
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Partager l’électricité produite
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C’est exactement la même situation pour une 
copropriété
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Que faut-il mettre en place ?
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• Nécessite un effort pour synchroniser 
production et consommation 

✦ flexibilité de la consommation, production, 
stockage 

✦ Nécessite un cadre légal, et une manière 
concrète de fonctionner dans ce cadre légal



Comment ? Grâce à un système de gestion de l'énergie 
(EMS) pour surveiller et optimiser les décisions d’achat / 
vente / échange / stockage / …
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A	smartmicrogrid	energy	management	system!



Comment ? Avec un bon “modèle de marché”

• Chaque membre garde toujours 
l'opportunité de consommer 
l'énergie du réseau 

• Des règles pour garantir l’équité 
des décisions de gestion 

• Référence : le projet MeryGrid
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Un compromis entre 



Cadre Wallon

• Rôle de l’opérateur  

✦ Société  

✦ Pas un GRD 

• Ne fixe pas encore de tarif pour l’utilisation 
communauté 

• Quelques extraits du décret …
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Définitions
• « 2°ter « communauté d’énergie renouvelable » : personne 

morale constituée d’un ensemble de participants en vue de 
partager, via le réseau public de distribution ou de transport 
local, de l’électricité exclusivement produite à partir de 
sources d’énergie renouvelables ou de cogénération de 
qualité, par des unités de production et, le cas échéant, de 
stockage, détenues par ladite personne morale, au sein du 
périmètre local où elle exerce ses activités ; 

• 2°quater	« électricité autoconsommée collectivement » : 
électricité produite par la communauté d’énergie 
renouvelable et consommée par ses participants au cours 
de la même période quart-horaire ; » 
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Représentation

• « Au sein d’un réseau privé ou d’un réseau fermé 
professionnel, les clients avals connectés à ce réseau 
peuvent mandater le gestionnaire de réseau concerné 
à exercer, en leur nom et pour leur compte, leur 
éligibilité. 

•  De même, les participants à une communauté 
d’énergie renouvelable peuvent mandater ladite 
communauté à exercer, en leur nom et pour leur 
compte, leur éligibilité pour la partie d’électricité non 
autoconsommée collectivement.
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Objectifs, participation libre, « localité »

• « Art. 42quater.	§ 1er	La	communauté	d’énergie	renouvelable	a	pour	but	de	
produire,	consommer,	stocker	et	vendre	de	l’électricité	renouvelable	en	vue	
de	procurer	des	bénéfices	environnementaux,	sociaux	et	économiques	tant à 
ses participants qu’au niveau du périmètre local et ce notamment en	
op;misant	la	synchronisa;on	des	flux	d’électricité. 

• La participation à une communauté d’énergie renouvelable est libre et 
volontaire moyennant le respect des conditions fixées par ou en vertu du 
présent décret. 

• Le Gouvernement détermine, après avis de la CWaPE et concertation avec les 
gestionnaires de réseaux, le	périmètre	local. Ce périmètre local peut être 
différencié en tenant compte notamment des contraintes	techniques	du	
réseau	et de la qualité des participants.
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Statut de la communauté

• § 2. Toute communauté d’énergie renouvelable 
détermine dans ses statuts les règles relatives à la 
représentation de ses participants. La communauté est 
l’interlocuteur unique du gestionnaire de réseau 
concerné et de la CWaPE et assume la responsabilité 
de la gestion de ses activités. 

• Les statuts de la communauté d’énergie renouvelable 
contiennent au minimum les éléments suivants : 

• 1° les dispositions relatives au contrôle effectif de la 
communauté d’énergie renouvelable par ses participants ; 

• 2° les dispositions relatives à l’indépendance et 
l’autonomie de la communauté d’énergie renouvelable.
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Smart meters
• Chaque participant à une communauté d’énergie renouvelable est 

équipé d’un compteur télé-relevé enregistrant les courbes de 
charge permettant de connaître et de vérifier qu’au cours d’une 
même période quart-horaire : 

• 1° la quantité d’électricité autoconsommée collectivement n’est 
supérieure ni à la production totale d’électricité, en ce compris 
l’électricité issue d’un moyen de stockage, ni à la consommation 
totale d’électricité, en ce compris l’électricité utilisée pour charger 
un moyen de stockage ; 

• 2° la quantité d’électricité affectée à chaque participant 
conformément aux règles d’échange définies dans la convention 
visée au paragraphe 3 n’est pas supérieure à sa consommation 
effective.
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Plus de net-metering
• Le régime de la compensation entre les quantités 

d’électricité prélevées et injectées sur le réseau de 
distribution octroyée sur base annuelle aux installations 
de production d’électricité verte d’une puissance nette 
développable inférieure ou égale à 10kW est	
incompa;ble	avec la participation à une communauté 
d’énergie renouvelable. L’utilisateur du réseau qui 
souhaite participer à une communauté d’énergie 
renouvelable suspend expressément, auprès du 
gestionnaire de réseau concerné, l’application du 
régime de compensation pendant la durée de sa 
participation à ladite communauté.
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Tarification spécifique

• Les quantités d’électricité autoconsommées 
collectivement font l’objet d’une tarification spécifique 
pour l’utilisation du réseau, ainsi que pour la 
contribution aux taxes, surcharges et autres tarifs 
régulés relatifs aux tarifs de distribution et de transport 
conformément au décret du 19 janvier 2017 relatif à 
la méthodologie tarifaire applicable aux gestionnaires 
de réseau de distribution de gaz et d’électricité. ».
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Autorisation délivrée par la Cwape
• Les communautés d’énergie renouvelable sont soumises à l’octroi d’une 

autorisation délivrée par la CWaPE moyennant le respect des conditions fixées par 
ou en vertu du décret. 

• Après avis de la CWaPE et en concertation avec les gestionnaires de réseaux, le 
Gouvernement fixe, le cas échéant de façon différenciée en fonction du 
périmètre local concerné et de la qualité des participants, les conditions 
générales, droits et obligations de la communauté d’énergie renouvelable 
notamment en termes de seuils d’autoconsommation. § 2. La demande 
d’autorisation est adressée au gestionnaire du réseau sur lequel la communauté 
d’énergie renouvelable souhaite exercer ses activités. Elle est accompagnée 
notamment des documents suivants : 

• 1° un rapport descriptif de la situation administrative et électrique de chacun des 
futurs participants ; 

• 2° les profils historiques ou simulés de production d’électricité à partir de 
sources renouvelables ou de cogénération de qualité et de consommation locale 
justifiant la communauté d’énergie renouvelable ; 

• 3° les mesures prévues en vue de pouvoir notamment synchroniser les 
consommations et les productions d’électricité au sein de la communauté 
d’énergie renouvelable afin d’optimiser les flux d’électricité.
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Gestion des donnée par le GRD

• «	Art.	42sep+es.	§	1er.	Les	ges.onnaires	de	réseaux	
me8ent	en	œuvre,	selon	les	tarifs	régulés,	les	disposi.fs	
techniques,	administra.fs	et	contractuels	nécessaires,	
notamment	en	ce	qui	concerne	le	comptage	
d’électricité,	pour	favoriser	le	développement	dans	des	
condi.ons	transparentes	et	non-discriminatoires	des	
communautés	d’énergie	renouvelable.
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Conditions : seuil d’autoconsommation, (réduction de 
pointe?)

• En cas d’avis favorable, celui-ci contient notamment des 
propositions de conditions spécifiques ainsi que de 
seuils d’autoconsommation collective dont le respect 
permet l’application du tarif spécifique visé à l’article 
42quater, § 5.
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A B S T R A C T

This work fits in the context of community microgrids, where members of a community can exchange energy and
services among themselves, without going through the usual channels of the public electricity grid. We introduce
and analyze a framework to operate a community microgrid, and to share the resulting revenues and costs
among its members. A market-oriented pricing of energy exchanges within the community is obtained by im-
plementing an internal local market based on the marginal pricing scheme. The market aims at maximizing the
social welfare of the community, thanks to the more efficient allocation of resources, the reduction of the peak
power to be paid, and the increased amount of reserve, achieved at an aggregate level. A community microgrid
operator, acting as a benevolent planner, redistributes revenues and costs among the members, in such a way
that the solution achieved by each member within the community is not worse than the solution it would achieve
by acting individually. In this way, each member is incentivized to participate in the community on a voluntary
basis. The overall framework is formulated in the form of a bilevel model, where the lower level problem clears
the market, while the upper level problem plays the role of the community microgrid operator. Numerical results
obtained on a real test case implemented in Belgium show around 54% cost savings on a yearly scale for the
community, as compared to the case when its members act individually.

1. Introduction

The increasing penetration of distributed generation (DG) from re-
newable energy sources and energy storage systems in distribution
networks paves the way to new market models that favor a local usage
of the generated electricity [1]. In this context, microgrids are gaining
increasing popularity as an architecture capable of making a more ef-
ficient use of resources at a local level [2], and maximizing the local
consumption of electricity generated in a distributed manner [3]. When
interconnected to the public grid, microgrids may also provide services,
such as peak shaving and power balance.

The contribution of this paper focuses on community microgrids,
where members of the community (termed entities in the following)
decide to pool their resources (generation, load and/or storage devices)
to reduce their costs, increase their revenues, and achieve a more ef-
ficient use of their assets. A schematic representation of an entity is
shown in Fig. 1. The entities of the community are assumed to be
connected to the same local bus, through which they exchange energy
among themselves and with the public grid. After introducing a

conceptual architecture of the community microgrid, this paper de-
velops the model of an internal local market, based on the marginal
pricing scheme, whose aim is to maximize the social welfare of the
community.

1.1. Related work

Microgrid energy markets provide small-scale prosumers with a
market platform to trade locally generated energy within their com-
munity. In some cases, the trading takes place without the need of
central intermediaries. Blockchain-based local energy trading is pro-
posed in [4], where prosumers can trade self-produced energy in a peer-
to-peer fashion. A case study based on a real community microgrid
project in Brooklyn is also reported. In [5], a non-cooperative game
arises from the transferrable payoff allocation mechanism designed to
aggregate renewable power producers in a two-settlement power
market.

In most cases, the internal community market is managed by a third
party. A coupled microgrid power and reserve capacity planning
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